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ARTICLE PREMIER

Supprimer lesalinéas 5 et 6.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ établissement d'un passe-vaccinal en lieu et place du passe-sanitaire est assimilable a une
obligation vaccinale, laquelle entrave de fagon disproportionnée la liberté d'aler et venir les
personnes non-vaccinées, et ce méme en cas de présentation d’un test de dépistage négatif a la
Covid-19 qui est pourtant la garantie que la personne en sa possession N’ est pas porteuse du virus et
ne pourra donc le transmettre.
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